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	Nombre de conseillers : 27
En exercice : 27
Présents : 20
Votants : 24
	L’an deux mil huit, le vingt-cinq septembre,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2008

	OBJET : Règlement 

Intérieur du Conseil
Municipal


	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET,              Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.
Pouvoir : 

Mme GARCIA a donné pouvoir à M ROCHE
Martine COULET : a donné pouvoir à M CLET 

Carlo d’ADAMO : a donné pouvoir à M ABADIE, 

Sophie BOUDON : a donné pouvoir à Mme FONTAINE
Damien MONNIER : a donné pouvoir à Mme BOUDON
Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL-WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme ROBIN


	
	------------------

Publiée le 14 octobre 2008
-----------------




M. le Maire expose que dans les communes de plus de 3500 habitants, le Conseil municipal doit établir son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation.

Le règlement contient notamment les dispositions légales concernant les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire, la consultation de projets de contrat ou de marché et les règles de présentation et d’examen des questions orales.

Règlement intérieur du conseil municipal

Dans un délai de 6 mois suivant son installation, le Conseil Municipal des communes de plus de 3.500 habitants et plus doivent adopter leur règlement intérieur. Le règlement intérieur précédemment en vigueur peut être adopté dans les mêmes termes ou faire l’objet de modifications. 

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le Conseil Municipal qui peut se donner des règles propres de fonctionnement interne, dans  le respect toutefois des dispositions législatives  et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter que sur des mesures concernant le fonctionnement du Conseil Municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités et les détails de ce fonctionnement. 

Le règlement intérieur doit impérativement fixer : 

· les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire (article L.2312-1), 

· les conditions de consultation, par les conseillers municipaux, des projets de contrats ou de marchés (article L.2121-12), 

· les règles de présentation et d’examen ainsi que la fréquence des questions orales (article L.2121-19), 

· les modalités du droit d’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale dans les bulletins d’information générale diffusés par la commune (article L.2121-27-1). 

Chapitre I. – Périodicité des séances, convocation et ordre du jour

Art. 1er. – Le conseil municipal est convoqué par le maire conformément aux dispositions des articles L.2121-7, L. 2121-9, L. 2121-10 et L. 2121-12 du Code général des collectivités territoriales, dans les conditions ci-après.

Les Conseils Municipaux se réunissent au moins une fois par trimestre (article L. 

2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

L’article  L.  2121-9  stipule  que  le  Maire  peut  réunir  le  Conseil  Municipal chaque fois qu’il le juge utile.

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximum de trente jours quand la demande motivée lui en est faite par le représentant de l’Etat dans le Département, ou par le tiers au moins des membres en exercice du Conseil Municipal.

En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le Département peut abréger ce délai.

Le principe d’une  réunion bimestrielle est retenu selon un calendrier  fixé  tous 

les semestres. 

La convocation qui comporte obligatoirement l'ordre du jour de la séance est adressée aux conseillers municipaux par écrit et à domicile cinq jours francs au moins avant la date de la réunion.

Elle est en outre mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée.

Art. 2. – Le maire peut en cas d'urgence abréger le délai visé à l'article 1er sans toutefois qu'il puisse être inférieur à un jour franc.

Cette initiative, qui n'appartient qu'au maire seul, est soumise dès l'ouverture de la séance à l'appréciation du conseil municipal qui s'il désapprouve à la majorité l'initiative du maire, peut renvoyer en tout ou partie l'examen des affaires inscrites à l'ordre du jour à une séance ultérieure.

Art. 3. – La convocation adressée aux conseillers municipaux doit être accompagnée, pour chaque affaire inscrite à l'ordre du jour, d'une note explicative de synthèse qui contient les éléments essentiels permettant d'apprécier les motifs des décisions à prendre et d'en mesurer toutes les conséquences.

Art. 4. – Nonobstant les dispositions de l'article 3 ci-dessus et si l'affaire susceptible d'être inscrite à l'ordre du jour concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces annexes peut, à sa demande, être consulté par tout conseiller municipal à la mairie auprès du DGS aux heures habituelles d'ouverture. 

Art. 5. – Un point peut être inscrit en ordre du jour complémentaire le jour de la séance du conseil municipal sous réserve d’accord à l’unanimité des conseillers municipaux présents. 

Chapitre II. – Tenue des séances

Art. 6. – Le maire assume la présidence des séances du conseil municipal (L2121-14, CGCT. Il maintient l'ordre des discussions et assure la police des séances –L2121-16, CGCT. En cas d'empêchement, il est remplacé dans la plénitude de ses fonctions dans les conditions fixées par l'article L.2122-17 du Code général des collectivités territoriales.

Art. 7. – Les séances du conseil sont publiques. Cependant, le conseil municipal peut décider sur la demande du maire ou de trois conseillers par un vote acquis sans débat dans les conditions fixées par l'article L.2121-18 du Code général des collectivités territoriales, de se réunir à huis clos. Dans ce cas, seuls les conseillers peuvent assister à la séance. A titre dérogatoire, le Maire peut autoriser le Directeur Général des Services Municipaux à assister à la séance se tenant à huis-clos.

Le Maire fixe par arrêté les conditions matérielles d’accueil du public.

S’agissant des troubles qui pourraient subvenir, le Maire dispose de son pouvoir de police de l’assemblée. A ce titre, il peut prendre des décisions ponctuelles lors d’une séance de Conseil, sous la forme d’injonctions à portée individuelle ou concernant tout ou partie du public.

Les séances du conseil municipal peuvent être enregistrées ou retransmises en direct ou en différé, par les moyens de communication audiovisuelle (L2121-18 CGCT), sur la base d’une décision du Conseil Municipal valable pour une séance ou pour toutes les séances à venir.

Art. 8. – Le maire assure le respect du règlement intérieur.

Les infractions au dit règlement, commises par les membres du conseil municipal, font l'objet de rappel à l'ordre verbal prononcé par le maire en tant que Président de l’assemblée.

Dans le cas exceptionnel où une personne viendrait à troubler l’ordre ou à commettre un crime ou un délit, le Maire pourra faire arrêter ou expulser la personne concernée. 

Art. 9. – Le secrétaire de séance est nommé dans les conditions prévues par l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales : au début de chaque séance, le Conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire.

Le secrétaire rédige le procès-verbal de chaque séance du Conseil municipal. Il peut

être assisté dans cette tâche par le directeur général des services municipaux. 

Art. 10. – Les séances du Conseil Municipal sont publiques, exceptées celles à huis clos. 

Peuvent y assister le directeur général des services municipaux, ainsi que, le cas échéant, les fonctionnaires municipaux concernés en fonction de l'ordre du jour et ce, sous réserve de leur accord. Le maire peut également inviter toute autre personne qualifiée.

Les uns et les autres ne peuvent prendre la parole que sur invitation expresse du président de la séance.

Chapitre III. – Organisation des débats

Art. 11. – Le déroulement de la séance est fixé dans les conditions ci-après :

QUORUM :

Le Maire, à l’ouverture de la séance, constate le quorum (moitié+1) et cite les pouvoirs reçus.  Le Conseil Municipal  ne  peut  délibérer  que  lorsque  la majorité  de  ses membres  en exercice assiste à la séance (art. L. 2121-17). Les  pouvoirs  donnés  par  des  Conseillers  absents  n’entrent  pas  dans  le  calcul  du quorum. 

Quand,  après  une  première  convocation régulièrement  faite,  le Conseil Municipal ne s’est  pas  réuni  en  nombre  suffisant,  une  seconde  convocation  est  transmise  à  trois  jours  au moins  d’intervalle.  Dans  ce  cas,  la  délibération  prise  est  valable  quel  que  soit  le  nombre  des membres présents. 

POUVOIRS :

Un Conseiller Municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un collègue de son choix, pouvoir écrit de voter en son nom. 

Un conseiller ne peut avoir qu’un seul mandat. Sauf cas de maladie dûment constatée, ce mandat ne peut être valable pour plus de 3 séances consécutives (art. L. 2121-20). 

Les  pouvoirs  sont  remis  au Maire  au  début  de  la  séance,  ou  parvenus  par  courrier 

avant la séance du Conseil Municipal. 

PROCES VERBAL :

Les présents signent le registre de délibérations sur lequel figure le procès verbal (L2121-23 CGCT) du Conseil précédent. Les conseillers en refusant de signer contrôlent le procès verbal, il est porté mention du refus au registre des délibérations.

Le procès-verbal de la séance précédente est mis aux voix pour adoption.

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à apporter au procès-verbal qui sera portée au prochain procès verbal.

DEROULE DE LA SEANCE :

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour et il les soumet à l'approbation du conseil municipal.

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation concernant l'ordre du jour.

Chaque affaire fait l'objet d'un résumé oral sommaire par le maire ou les rapporteurs désignés par le maire.

Cette présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention du maire lui-même ou de l'adjoint compétent.

Le débat est une discussion ouverte entre l’ensemble des membres du Conseil Municipal, permettant à tout conseiller qui le demande d’exprimer son point de vue dans les conditions précisées à l’article 12.

MODALITES DE VOTE :

Les  délibérations  sont  prises  à  la  majorité  absolue  des  suffrages  exprimés  (art.  L. 

2121-20). Les bulletins nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 

EN  CAS  DE  PARTAGE,  SAUF  CAS  DE  SCRUTIN  SECRET,  LA  VOIX  DU  PRESIDENT  DE L’ASSEMBLE EST PREPONDERANTE. 

Il  est  voté  au  scrutin  secret  toutes  les  fois  que  le  tiers  des  membres  présents  le réclame, ou qu’il s’agit de procéder à une nomination ou présentation. 

Ordinairement, le Conseil Municipal vote à main levée. 

S'agissant enfin du vote du compte administratif, celui-ci est présenté annuellement  par  le Maire avant  le 30  juin de  l'année suivant  l'exercice. Le doyen de l’assemblée fait voter le compte administratif, le Maire ne prenant pas part au vote. Le compte administratif est arrêté si une majorité de voix ne s'est pas dégagée contre son adoption. 

Art. 12. – La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui le demandent. Les membres du Conseil Municipal prennent la parole dans l'ordre déterminé par le  Maire.  Il  appartient  au  seul  président  de  séance  de mettre  fin  aux  débats.  La  clôture  de  toute discussion peut être décidée par le conseil municipal à la demande du Maire ou d’un membre du conseil. 

Art. 13. – S'agissant des finances communales, un débat a lieu obligatoirement au conseil municipal sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois précédant l'examen de celui-ci (L2312-1 CGCT).

A cet égard, les notes de synthèse mentionnées à l'article 3 doivent notamment faire apparaître les politiques budgétaires proposées par grandes masses, par programmes d'investissement ainsi qu'en matière fiscale et tarifaire.

En outre, une note sur l'état de la dette de la commune est communiquée à cette occasion.

En aucun cas, le débat sur les orientations générales du budget ne peut être sanctionné par un vote.

Art. 14. – En application de l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Président de séance seul de prononcer la suspension de séance.

Il n’existe pas de suspension de séance de droit.

Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur tout objet relatif aux affaires de la commune.

Ils doivent être présentés par écrit auprès du Président de séance une séance avant la réunion durant laquelle elles doivent être débattues, permettant ainsi leur inscription à l’ordre du jour.

Le conseil municipal décide si des amendements sont mis en délibération ou s'ils sont renvoyés à la commission compétente. 

Chapitre IV. – Droit à l'information des conseillers municipaux

Art. 15. – Tout conseiller municipal a accès aux documents préparatoires des délibérations, notamment aux dossiers établis par les commissions visées au chapitre VI.

Les Conseillers municipaux bénéficient d’un droit à l’information qui leur permet de demander au Maire la communication de tout document relatif aux affaires de la commune et qui font l’objet d’une délibération (L2121-13 CGCT). Cette communication peut être demandée soit avant, soit pendant la séance.

Les conseillers ont également accès aux documents et renseignements énumérés aux articles L.1411-13, L.2121-26 et L.2313-1 du Code général des collectivités territoriales qui peuvent être directement communiqués par l'administration municipale sur simple demande.

Art. 16. – Nonobstant les dispositions de l'article 15 ci-dessus, tout conseiller municipal peut poser au maire des questions écrites ou orales relatives à la gestion ou à la politique municipale dès lors que les thèmes abordés se limitent aux affaires d'intérêt strictement communal et non nominatives.

Art. 17. – Les questions écrites peuvent être posées à tout moment. Le maire dispose d'un délai de quinze jours pour y répondre.

Toutefois, dès lors que la réponse à la question posée nécessite des recherches approfondies, le délai visé à l'alinéa précédent est porté à un mois. A défaut de réponse dans les délais prescrits, la question écrite est automatiquement transformée en question orale lors de la séance la plus proche du conseil municipal.

Art. 18. – Lors de chaque séance du conseil municipal, avant l'examen des questions portées à l'ordre du jour, tout conseiller municipal peut poser oralement une question dans les limites fixées par l'article 16 ci-dessus.

Afin de permettre au maire de réunir les éléments de réponse, le thème abordé dans la question orale doit lui être obligatoirement communiqué vingt-quatre heures avant la séance.

Les questions et les réponses figurent intégralement au procès-verbal de la séance.

En tout état de cause, une question orale ne peut être suivie d'un vote. 

Art. 19. – Toute question orale présentée dans des conditions non conformes au présent règlement sera déclarée irrecevable par le Président de séance.

Chapitre V. – Procès-verbaux et comptes rendus

Art. 20. – Les extraits des délibérations, transmis aux représentants de l'Etat conformément à la législation en vigueur, ne mentionnent que les noms des membres présents et les absents excusés, ainsi que les pouvoirs écrits donnés en application de l'article L.2121-20 du Code général des collectivités territoriales. Ils mentionnent également le texte intégral de la délibération et indiquent dans quelles conditions elle a été adoptée en précisant, à défaut d'unanimité, le nombre de voix pour, le nombre de voix contre et le nombre d'abstentions.

Les séances publiques du conseil municipal donnent lieu à l'établissement d'un procès-verbal de l'intégralité des débats. Ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui peuvent en prendre connaissance, dans les conditions fixées à l'article 4 durant les sept jours précédant la séance suivante.

Les rectifications seront à adresser au maire par écrit qui les mentionnera lors de la séance suivante du conseil municipal.

Art. 21. – Le compte rendu de la séance est une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil municipal. Il est affiché dans la huitaine en Mairie.

Chapitre VI. – Les commissions

Art. 22. – Il est créé 11 commissions permanentes, leur composition est fixée par délibération du Conseil Municipal :

· Vie sportive et jeunesse

· Vie associative

· Relations publiques, information, communication et nouvelles technologies

· Déplacements, sécurité, aménagement de proximité écologie urbaine

· Vie scolaire

· Petite enfance

· Planification urbaine et développement de la ville

· Finances et prospectives budgétaire

· Programmation et suivi du programme des équipements publics

· Vie économique locale

· Culture et animation de la cité

En outre, le conseil municipal peut décider de la création de commissions spécifiques pour l'examen d'une ou plusieurs affaires.

Le conseil municipal peut également se réunir sous forme de « commission spéciale » (réunion de toutes les commissions) et ce à huit-clos pour examiner un point particulier. Dans ce cas, la « commission spéciale constitue un groupe de travail élargi à tout le conseil municipal et dans ce cas, aucune délibération n’est possible. 

Enfin, le Conseil Municipal peut créer si besoin des comités consultatifs prévus à l'article L.2143-2 du Code général des collectivités territoriales dont il fixe par délibération la composition et les modalités de fonctionnement, ceci chaque année.

Art. 23. – Les membres des commissions permanentes ou spécifiques sont désignés par le conseil municipal en son sein, à la représentation proportionnelle selon la règle du plus fort reste. 

Toutefois, les membres de la commission d'appel d'offres sont élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste.

Art. 24. – Le Vice-président ou la personne qu’il aura désignée assure le secrétariat de la commission. Pour chaque commission, un relevé de conclusions sera envoyé à chaque membre sous quinzaine.

Les séances des commissions permanentes, des commissions spéciales et des comités consultatifs ne sont pas publiques.

Néanmoins, de façon ponctuelle et sur un sujet précis, le Président ou le Vice-président peuvent inviter certaines personnes qualifiées (membre de l’administration communale, expert, responsable d’association, directeur d’école,…) à participer aux commissions.

Art. 25. – Les commissions permanentes et spéciales instruisent les affaires qui leur sont soumises et en particulier les projets de délibérations intéressant leurs secteurs d'activités.

Elles n'ont pas de pouvoir de décision et émettent leurs avis à la majorité des membres présents.

Elles désignent le rapporteur chargé de présenter les avis de la commission au conseil municipal lorsque la question vient en délibération devant lui.

Chapitre VII. – Dispositions diverses

Art. 26. – Constitution des groupes: les membres du conseil municipal peuvent constituer des groupes.

Les membres du conseil n'adhérant à aucun groupe constituent le groupe des non-inscrits.

Un membre du conseil municipal peut, à tout moment, adhérer à un groupe ou cesser d'y adhérer par simple lettre adressée au maire, qui en donne connaissance à tous les membres du conseil. 

Art. 27. – Un bulletin municipal annuel, est édité et diffusé, par  la  ville  de  Sathonay-Camp.  Dans  ce  cadre,  un  emplacement  de  ce  bulletin  (texte  de  30  lignes maximum  sur  un  document  A4)  est  réservé  à  l’expression  des  groupes  ne  composant  pas  la majorité. 

Les  articles  doivent  être  remis  30  jours  avant  la  date  prévue  pour  la  diffusion  du 

bulletin auprès du Maire par les différents groupes.   

Art. 28. – Les modifications au présent règlement doivent être adoptées par le Conseil municipal.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l’unanimité, le règlement intérieur du Conseil Municipal.

SOUMET la présente délibération au visa de monsieur le Préfet.

Pour extrait conforme.




A Sathonay-Camp, le 14 octobre 2008
Le Maire,

Pierre ABADIE
1

